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MULTI SELECTION ISR

PARTIE A STATUTAIRE

Pr�sentation succincte

Code ISIN Part C : FR0010628990
Code ISIN Part F : FR0010630194
D�nomination : Multi S�lection ISR
Forme juridique : Fonds Commun de Placement - de droit fran�ais
Date de cr�ation : 4 juillet 2008
Compartiment/nourricier : non / non
Soci�t� de Gestion : Rothschild & Cie Gestion
Autres D�l�gataires : Gestion comptable : HSBC Securities Services (France) 
D�positaire : Rothschild & Cie Banque
Commissaire aux comptes : Charles HUNTZIGER
Commercialisateur : Rothschild & Cie Gestion
Conseiller : Actuaria Consult
Le Conseiller en Investissements Financiers est inscrit sur le fichier des Conseillers en Investissements Financiers, 
immatricul�e au registre du Commerce et des soci�t�s de Paris sous le n� 325 091 288 RCS Paris, ayant son si�ge social 
au 24, rue Laffitte, 75009 Paris.
Le Conseiller n’est pas amen� � prendre des d�cisions pour le compte de l’OPCVM, lesquelles rel�vent de la comp�tence 
et de la responsabilit� de la soci�t� de gestion de portefeuille du FCP.

Informations concernant les placements et la gestion

Classification : Actions internationales

OPCVM d’OPCVM : Jusqu’� 100% de l’actif net

Objectif de gestion :
Multi S�lection ISR a pour objectif de gestion d’obtenir une performance � long terme en investissant majoritairement en 
parts ou actions d’OPCVM dont la politique de gestion r�pond � des crit�res d’investissements socialement responsables 
tels que le d�veloppement durable, la politique sociale, le respect des droits de l’homme, le gouvernement d’entreprise, la 
politique environnementale et l’�thique.

Indicateur de r�f�rence :
L’objectif de gestion particulier recherch� pour le fonds n’est pas compatible avec l’attribution d’un indicateur de r�f�rence 
d�termin�. En effet, la strat�gie de gestion utilis�e pour le FCP consistera � s�lectionner majoritairement des OPCVM dont 
la politique de gestion r�pond � des crit�res d’investissements socialement responsables tels que le d�veloppement durable, 
la politique sociale, le respect des droits de l’homme, le gouvernement d’entreprise, la politique environnementale et 
l’�thique, et permettant d’atteindre l’objectif de gestion.
Toutefois, l’indice MSCI Europe (dividendes non r�investis) peut constituer, si n�cessaire, un �l�ment de comparaison a 
posteriori de la performance du fonds. Le MSCI Europe est un indice de r�f�rence des actions de la Communaut� 
europ�enne calcul� par Morgan Stanley Capital International. L’indice MSCI Europe regroupe plus de 560 actions au jour du 
lancement du FCP. Cet indice est disponible sur le site www.msci.com. 

Le FCP n’est pas un OPCVM indiciel. 

Strat�gies d’investissement :
Le FCP Multi S�lection ISR est majoritairement investi, dans le cadre d’un processus de s�lection rigoureux quantitatif et 
qualitatif par la soci�t� de gestion (tel que d�crit ci-dessous), en parts ou actions d’OPCVM de droit fran�ais ou europ�ens 
coordonn�s, dont les trackers, dont la politique de gestion r�pond � des crit�res d’investissements socialement 
responsables tels que le d�veloppement durable, la politique sociale, le respect des droits de l’homme, le gouvernement 
d’entreprise, la politique environnementale et l’�thique. Le pourcentage minimum de d�tention de ces OPCVM sera de 66% 
de l’actif hors OPCVM mon�taires. 

OPCVM conforme aux 
normes europ�ennes
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Le FCP sera en permanence investi � hauteur de 60% minimum en OPCVM class�s actions et � hauteur de 40% maximum 
en OPCVM de produits de taux et diversifi�s.

 Allocation strat�gique : en vue de r�aliser l’objectif de gestion, le FCP investit en fonction de l’�volution des 
march�s, en OPCVM class�s actions ou de produits de taux et diversifi�s. Il n’y a pas d’allocation globale d�termin�e � 
l’avance.

 Entre 60 et 100% en OPCVM class�s actions, 
 Entre 0 et 40% en OPCVM de produits de taux et diversifi�s,
 Entre 0 et 10% de mani�re directe en actions et produits de taux ou convertibles de signature d’Etat, priv�, et 

de qualit� � investment grade � ou non,
 Liquidit�s � titre accessoire.

Le fonds peut aussi intervenir sur des instruments financiers � terme n�goci�s sur des march�s r�glement�s fran�ais et 
�trangers ou de gr� � gr� (futures et option d’indices, change � terme) afin de poursuivre son objectif de gestion (gestion 
discr�tionnaire). Pour ce faire, il couvre son portefeuille ou/et l’expose sur des indices et des devises. La surexposition du 
FCP au march� actions via l’utilisation du hors-bilan ne d�passera pas 100 %.

Le fonds pourra �tre expos� de fa�on indirecte aux pays �mergents jusqu’� 100 % de son actif. De m�me il pourra �tre 
expos� de fa�on indirecte aux risques li�s aux petites capitalisations jusqu’� 100 % de l’actif.

Il est pr�cis� que l’exposition de fa�on directe et indirecte aux obligations non � Investment Grade � n’exc�dera pas 20% de 
l’actif du FCP.

 S�lection des sous-jacents : le portefeuille de Multi S�lection ISR est compos� d’OPCVM r�pondant � des 
crit�res d’investissements socialement responsables tels que le d�veloppement durable, la politique sociale, de respect 
des droits de l’homme, de gouvernement d’entreprise, de politique environnementale et d’�thique. Le processus de 
gestion des portefeuilles est b�ti autour de deux processus d�termin�s de fa�on coll�giale : 

 L’investissement en OPCVM, dont la politique de gestion d�crite dans leur prospectus indique express�ment 
qu’ils r�pondent � des crit�res d’investissements socialement responsables tels que le d�veloppement 
durable, la politique sociale, le respect des droits de l’homme, le gouvernement d’entreprise, la politique 
environnementale et l’�thique, s’�l�ve � 66% minimum de l’actif du FCP hors OPCVM mon�taires. Pour le 
solde, un Comit� sp�cifique, qui pourra le cas �ch�ant avoir recours � des experts ext�rieurs, d�cidera le cas 
�ch�ant de l’�ligibilit� � l’actif du FCP d’OPCVM dont la politique d’investissement n’indique pas qu’ils 
r�pondent aux crit�res vis�s ci-dessus.

 La s�lection des OPCVM, sur la base d’une analyse quantitative puis qualitative des fonds de l’univers 
d’investissement : 
 La partie quantitative regroupe une s�rie de filtres (encours minimum, historique de cours…) mettant en 

�vidence les fonds pr�-s�lectionn�s, ainsi qu’une batterie d’indicateurs statistiques (analyses de 
performances et de risques) visant � identifier une consistance des performances de fonds dans leur 
cat�gorie respective.

 Au terme de cette premi�re analyse, une �tude qualitative approfondie est effectu�e sur les fonds offrant 
de fa�on r�currente les meilleures performances sur des p�riodes homog�nes. Des entretiens r�guliers 
avec les g�rants des fonds �tudi�s permettent d’appr�cier la coh�rence entre les objectifs, les moyens 
mis en place et les r�sultats obtenus par les gestionnaires analys�s.

Existence �ventuelle d’un risque de change pour le r�sident de l’un des pays de la zone euro.

Pour plus de pr�cisions, se reporter � la note d�taill�e du prospectus complet.

Profil de risque :
� Votre argent sera principalement investi dans des instruments financiers s�lectionn�s par la soci�t� de gestion. Ces 
instruments conna�tront les �volutions et al�as des march�s. �.
L’investisseur s’expose au travers du FCP principalement aux risques suivants, notamment par l’investissement dans des 
OPCVM s�lectionn�s par la soci�t� de gestion. Ces instruments conna�tront les �volutions et al�as des march�s.

1. Risque li� � la gestion discr�tionnaire
Le style de gestion discr�tionnaire repose sur l'anticipation de l'�volution des diff�rents march�s (actions, 
obligations). Il existe un risque que l'OPCVM ne soit pas investi � tout moment sur les march�s les plus 
performants.

2. Risques de march� : Oui 
Le FCP peut conna�tre un risque : 

a. li�s aux investissements et/ou expositions directs et indirects en actions, 
b. li�s aux investissements et/ou expositions directs et indirects de grandes, moyennes et petites 

capitalisations. 
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L’attention des investisseurs est attir�e sur le fait que les march�s de petites 
capitalisations (small cap) sont destin�s � accueillir des entreprises qui en raison de leurs 
caract�ristiques sp�cifiques peuvent pr�senter des risques pour les investissements.

c. li�s aux investissements directs et indirects sur les march�s �mergents.
L’attention des investisseurs est appel�e sur le fait que les conditions de fonctionnement 
et de surveillance des march�s sur lesquels le FCP interviendra (march�s �mergents) 
peuvent s’�carter des standards pr�valant sur les grandes places internationales.

Ainsi, la baisse �ventuelle du march� actions pourra entra�ner la baisse de la Valeur Liquidative du FCP.
3. Risque de change : le porteur pourra �tre expos� � un risque de change. Certains �l�ments de l’actif sont 

exprim�s dans une devise diff�rente de la devise de comptabilisation du FCP ; de ce fait, l’�volution des 
taux de change pourra entra�ner la baisse de la Valeur Liquidative du FCP.

4. Risque de taux : risque li� aux investissements directs et indirects dans des produits de taux et constitu� 
par le bilan et ses engagements Hors Bilan d� � sa sensibilit� au mouvement des courbes des taux. Ainsi, 
une hausse des taux d’int�r�ts entra�nera une baisse de la Valeur Liquidative du FCP.

5. Risque de cr�dit : risque de d�faut d’un �metteur pr�sent en portefeuille ou, d’une contrepartie d’une 
op�ration de gr� � gr� (swap, pension). Ainsi une hausse des spread de cr�dit entra�nera une baisse de la 
Valeur Liquidative du FCP. En cas d’exposition positive au risque de cr�dit, la hausse des spread de 
cr�dit peut impacter n�gativement la performance de m�me en, cas d’exposition n�gative au risque de 
cr�dit, la baisse des spreads de cr�dit peut impacter n�gativement la performance.
Le FCP peut conna�tre un risque de cr�dit direct et indirect li� � l’investissement r�alis� sur les taux 
� High Yield � jusqu’� 20 % de son l’actif.

6. Risque que la performance de l’OPCVM ne soit pas conforme � ses objectifs. 
7. Risque de perte en capital : le porteur ne b�n�ficie pas d’une garantie en capital.

Pour plus de pr�cisions sur les risques, se reporter � la note d�taill�e du prospectus complet.

Garantie ou protection: N�ant

Souscripteurs concern�s et profil de l’investisseur type : tous souscripteurs
Ce FCP est susceptible de servir de support aux contrats d’assurance vie exprim�s en unit�s de compte et s’adresse aux 
investisseurs qui souhaitent disposer d’un support d’investissement en multigestion, offrant une allocation strat�gique 
dynamique orient�e de mani�re dominante sur les march�s actions r�pondant � des crit�res d’investissements socialement 
responsables.
Le montant qu’il est raisonnable d’investir dans cet OPCVM d�pend de la situation personnelle du porteur. Pour le 
d�terminer, celui ci doit tenir compte de sa richesse/patrimoine personnel, ses besoins actuels et sur la dur�e de placement 
recommand�e mais �galement son souhait de prendre des risques ou au contraire de privil�gier un investissement prudent. 
Il est �galement fortement recommand� de diversifier suffisamment les investissements afin de ne pas les exposer 
uniquement aux risques de cet OPCVM.

Dur�e des placements recommand�e : sup�rieure � cinq ans

Informations sur les frais, commissions et la fiscalit�

 Frais et Commissions :

Commission de souscription et de rachat :
Les commissions de souscription et de rachat viennent augmenter le prix de souscription pay� par l’investisseur ou diminuer 
le prix de remboursement. Les commissions acquises � l’OPCVM servent � compenser les frais support�s par l’OPCVM 
pour investir ou d�sinvestir les avoirs confi�s. Les commissions non acquises reviennent � la soci�t� de gestion, au 
commercialisateur, distributeur, etc.

Frais � la charge de l’investisseur, 
pr�lev�s lors des souscriptions et 

des rachats
Assiette Taux Bar�me

Commission de souscription non 
acquise � l’OPCVM Valeur liquidative X nombre de parts Part C : 4,75% maximum

Part F : 3% maximum
Commission de souscription acquise � 

l’OPCVM Valeur liquidative X nombre de parts N�ant

Commission de rachat non acquise � 
l’OPCVM Valeur liquidative X nombre de parts N�ant

Commission de rachat acquise � 
l’OPCM Valeur liquidative X nombre de parts N�ant

Les �changes de parts C en parts F ne donnent pas lieu � commission. 
Les �changes de parts F en parts C donnent lieu � commission.
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En cas de rachat suivi de souscription, le m�me jour, sur la m�me cat�gorie de parts et pour un m�me montant sur la base 
de la m�me valeur liquidative, il ne sera pr�lev� aucune commission de souscription.

Les frais de fonctionnement et de gestion :
Ces frais recouvrent tous les frais factur�s directement � l’OPCVM, � l’exception des frais de transactions. Les frais de 
transaction incluent les frais d’interm�diation (courtage, etc.) et la commission de mouvement, le cas �ch�ant, qui peut �tre 
per�ue notamment par le d�positaire et la soci�t� de gestion.

Aux frais de fonctionnement et de gestion peuvent s’ajouter :
 des commissions de surperformance. Celles-ci r�mun�rent la soci�t� de gestion d�s lors que l’OPCVM a 

d�pass� ses objectifs. Elles sont donc factur�es � l’OPCVM ;
 des commissions de mouvement factur�es � l’OPCVM ;
 une part du revenu des op�rations d’acquisition et cession temporaires de titres.

Pour plus de pr�cisions sur les frais effectivement factur�s � l’OPCVM, se reporter � la partie B du prospectus simplifi�.

Frais factur�s � l’OPCVM Assiette Taux Bar�me
Frais de fonctionnement et de gestion TTC (incluant 
tous les frais hors frais de transaction, de sur 
performance et frais li�s aux investissements dans 
des OPCVM ou fonds d’investissement

Actif net
Part C : 0,80% TTC maximum

Part F : 2% TTC maximum

Commission de surperformance Actif net N�ant

Prestataires percevant des commissions de 
mouvements : 

D�positaire : 100 %

Pr�l�vement 
maximum sur 

chaque 
transaction

0,03% sur les obligations fran�aises et 
�trang�res
0,10% sur les actions fran�aises et 
�trang�res
1% de la prime sur options sur actions et 
indices actions

Par ailleurs la soci�t� de gestion ne per�oit aucune commission en nature.

Frais de gestion maximum des OPCVM sous-jacents : Les frais de gestion indirects de Multi S�lection ISR li�s � ses 
investissements dans d’autre OPCVM ne repr�senteront pas en moyenne pond�r�e par les positions sur les sous-jacents 
plus de 2,5% sur l’exercice. Cela n’inclut pas les �ventuels frais indirects variables li�s � la performance des OPCVM sous-
jacents.
Commission de souscription des OPCVM sous-jacents : N�ant, � l’exception des �ventuels droits acquis aux OPCVM 
sous-jacents (1% maximum).
Commission de rachat des OPCVM sous-jacents : N�ant, � l’exception des �ventuels droits acquis aux OPCVM sous-
jacents (1% maximum).

R�gime Fiscal :
Selon votre r�gime fiscal, les plus-values et revenus �ventuels li�s � la d�tention de parts de l’OPCVM peuvent �tre soumis 
� taxation. Nous vous conseillons de vous renseigner � ce sujet aupr�s du commercialisateur ou distributeur de l’OPCVM.

Informations d’ordre commercial

Conditions de souscriptions et de rachats :
Les demandes de souscription et rachat sont re�ues et centralis�es chaque jour � onze heures aupr�s de Rothschild & Cie 
Banque et ex�cut�es sur la base de la valeur liquidative du jour ouvr� suivant.

Montant de souscription initiale : 1 part.

R�ception des souscriptions et des rachats :
Rothschild & Cie Gestion 29 avenue de Messine 75008 Paris / Rothschild & Cie Banque 29 avenue de Messine 75008 Paris

Date de cl�ture de l'exercice :
Dernier jour de bourse du mois de d�cembre (date de cl�ture du 1er exercice : d�cembre 2009).

Modalit�s de d�termination et d’affectation des revenus :
 Part C : part de capitalisation
 Part F : part de capitalisation
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Fr�quence de distribution :
 Parts C et F : N�ant.

Caract�ristiques des parts :
Les parts de l’OPCVM sont libell�es en euros, celles-ci sont d�cimalis�es en milli�mes de parts.

Le FCP dispose de deux cat�gories de parts : les parts C et les parts F. Ces deux cat�gories de parts b�n�ficient du m�me 
r�gime d’affectation des r�sultats et supportent des frais de gestion et des commissions de souscription diff�rents.

Ces diff�rences s’expliquent par le fait que les parts C sont principalement destin�es � �tres distribu�es directement aupr�s 
des investisseurs par la soci�t� de gestion, ainsi qu’aupr�s de la client�le priv�e du Groupe Rothschild alors que les parts F 
sont principalement destin�es � �tre distribu�es par des partenaires de la soci�t� de gestion ou bien des soci�t�s de 
gestion tierces.

Date et p�riodicit� de calcul de la valeur liquidative :
La valeur liquidative est calcul�e chaque jour d’ouverture de la Bourse de Paris, sauf si ce jour est f�ri� en France. 

Lieu et modalit�s de publication ou de communication de la valeur liquidative :
La valeur liquidative est publi�e sur le site Internet de la soci�t� de gestion � l’adresse suivante : www.rothschildgestion.fr

Devise de libell� des parts ou actions :
Euro

Condition d’�change des parts C et F :
Les demandes d’�change sont re�ues et centralis�es chaque jour � onze heures aupr�s de Rothschild & Cie Banque et 
ex�cut�es sur la base de la valeur liquidative du jour ouvr� suivant des parts C et F. Les �ventuels rompus sont soit r�gl�s 
en esp�ce, soit compl�t�s pour la souscription d’une part suppl�mentaire en exon�ration de toute commission de 
souscription.
Les op�rations d’�change de cat�gories de parts du FCP contre une autre cat�gorie de parts du FCP sont consid�r�es 
comme une cession suivie d’un rachat et se trouvent � ce titre soumises au r�gime des plus-values sur cessions de valeurs 
mobili�res.

Date de cr�ation :
Cet OPCVM a �t� agr�� par l’Autorit� des March�s Financiers le 27 juin 2008.
Il a �t� cr�� le 4 juillet 2008.

Informations suppl�mentaires

Le prospectus complet de l’OPCVM et les derniers documents annuels et p�riodiques sont adress�s dans un d�lai d’une
semaine sur simple demande �crite du porteur aupr�s de :

Rothschild & Cie Gestion
Service commercial
29, avenue de Messine
75008 Paris

Des explications suppl�mentaires peuvent �tre obtenues aupr�s du service commercial de la soci�t� de gestion 
(tel : 01 40 74 40 84) ou par e-mail � ‘adresse suivante : rothschild.opcvm-info@fr.rothschild.com

Date de publication du prospectus : 10 novembre 2008

Le site de l’AMF www.amf-France.org contient des informations compl�mentaires sur la liste des documents r�glementaires 
et l’ensemble des dispositions relatives � la protection des investisseurs.
Le pr�sent prospectus simplifi� doit �tre remis aux souscripteurs pr�alablement � la souscription.

Cat�gorie de Part Code Isin Distribution des 
revenus

Devise de libell� Souscripteurs 
concern�s

Montant minimal 
des 

souscriptions

Part C FR0010628990 Capitalisation EUR Tous souscripteurs
1 part (valeur 

liquidative 
d’origine : 100 €)

Part F FR0010630194 Capitalisation EUR Tous souscripteurs
1 part (valeur 

liquidative 
d’origine : 100 €)


